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Capots Acoustiques
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Les capots acoustiques permettent de diminuer l’impact acoustique 
d’équipement de ventilation situés en terrasse de bâtiments.
Le gain attendu est beaucoup plus important que celui obtenu par 
écran acoustique.
Le principe est d’encoffrer les équipements. La ventilation (air neuf 
et rejet) est traitée acoustique au moyen de silencieux. Il convient 
cependant d’être très vigilent sur les pertes de charges engendrées 
par les silencieux d’air neuf et de rejet.
La composition du capot (composition des parois et dimensionnement 
des silencieux) doit être calculée et adaptée au besoin acoustique.
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Porte pour accès dans le 
capot

Rejet d’air traité par 
silencieux

Air neuf traité par 
silencieux

Schéma de principe d’un capot 
acoustique

Clause de non responsabilité
Les recommandations et informations sont présentées de manières aussi complètes que possible 
mais elles n’offrent aucune garantie. En cas de doute, consultez l’un de nos spécialistes


